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ARRÊTÉ N°803 DU 15/06/2015 
 
 

REMPLAÇANT L’ARRÊTÉ N° 647 DU 8 JUIN 2012  
FIXANT LA COMPOSITION DU COMITE TECHNIQUE DE SUIVI DE LA MAISON 

TERRITORIALE DE L’AUTONOMIE DE SAINT-PIERRE ET MIQUELON – VOLET HANDICAP 
 
 

LE PRÉFET DE SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON 
 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL TERRITORIAL DE SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON 
 
 
VU  la loi organique n° 2007-223 et la loi n° 2007-224 du 21 février 2007 portant 
 dispositions statutaires et institutionnelles relatives à l’Outre-mer ; 

 
VU  la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la   

participation et la citoyenneté des personnes handicapées ; 
 
VU le Code général des collectivités territoriales ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment les articles D.532-1 et R.532-2 à 

R.532-10 ;  
 
VU le décret du 31 juillet 2014 portant nomination de Monsieur Jean-Christophe BOUVIER 

en qualité de Préfet de Saint-Pierre et Miquelon ; 
 
VU la délibération n°79-2012 du 30 mars 2012 portant délégation d’attributions au 

Président du Conseil Territorial ; 
 
VU la convention tripartite signée le 12 avril 2012 entre l’Etat, la Collectivité Territoriale et 

le Rectorat de l’Académie de Caen, portant organisation et fonctionnement de la Maison 
Territoriale de l’Autonomie de Saint-Pierre et Miquelon ; 

 
VU l’arrêté n°483 du 12 avril 2012, pris conjointement par Monsieur le Préfet de Saint-

Pierre et Miquelon et Monsieur le Président de la Collectivité Territoriale de Saint-Pierre 
et Miquelon, portant création de la Maison Territoriale de l’Autonomie ; 

 
  
 
CONSIDERANT la nécessité de revoir la composition du comité technique de suivi du fait du 
départ de l’archipel de quatre de ses membres ; 
 
 
 
 
 

 



ARRÊTENT 

ARTICLE 1er : Conformément à l’article 5 de la convention tripartite portant organisation et 
fonctionnement de la Maison Territoriale de l’Autonomie de Saint-Pierre et Miquelon, la 
composition du comité technique de suivi de la Maison Territoriale de  l’Autonomie – volet 
handicap – est fixée comme suit : 

Le Préfet de la Collectivité de Saint-Pierre et Miquelon ou son représentant, en qualité de co-
président du comité technique de suivi. 

Le Président du Conseil Territorial ou son représentant, en qualité de co-président du comité 
technique de suivi. 

Quatre représentants de la Collectivité Territoriale : 
− Monsieur Stéphane LENORMAND, 1er vice-président du Conseil Territorial 
− Madame Martine DEROUET, 2e vice-présidente du Conseil Territorial 
− Monsieur Nicolas GOURMELON, 5e vice-président du Conseil Territorial 
− Madame Rosianne ZIMMERMANN, conseillère territoriale 

Trois représentants des services de l’Etat : 
− Le chef du service de l’Education Nationale ou son représentant 
− Le directeur de l’Administration Territoriale de santé (ATS) ou son représentant 
− Le chef du pôle Cohésion Sociale de la DCSTEP ou son représentant 

Un représentant de la Caisse de Prévoyance Sociale (CPS) : 
− Le directeur de la CPS ou son représentant 

ARTICLE 2 : Les membres du comité ont voix délibérative, à l’exception du représentant de la 
Caisse de Prévoyance Sociale appelé à siéger avec voix consultative.   

ARTICLE 3 : Le comité technique de suivi est compétent pour : 
• délibérer, à titre consultatif, sur l’organisation générale de la Maison Territoriale de

l’Autonomie et notamment la mise en œuvre et le fonctionnement de : 
− La Commission des Droits et de l’Autonomie des Personnes Handicapées (CDAPH) 
− L’équipe pluridisciplinaire d’évaluation 
− Le fonds territorial de compensation du handicap ; 

• approuver le budget de la Maison Territoriale de l’Autonomie et le rapport annuel
d’activité ; 

• valider les conventions passées avec les organismes assurant des services d’évaluation et
d’accompagnement ou toute autre convention de partenariat ; 

• valider les modifications de la convention tripartite portant organisation et
fonctionnement de la Maison Territoriale de l’Autonomie. 

Ces décisions ne portent que sur le volet handicap de la Maison Territoriale de l’Autonomie. 

ARTICLE 4 : Le présent arrêté fera l’objet des mesures de publicité prescrites par la loi et sera 
transmis aux membres de la commission ainsi qu’au représentant de l’État à Saint-Pierre-et-
Miquelon. 



ARTICLE 5 : L’arrêté n°647 du 8 juin 2012 fixant la composition du Comité technique de suivi de 
la Maison Territoriale de l’Autonomie de Saint-Pierre et Miquelon – volet Handicap est abrogé.  

Le Préfet, Le Président, 

Jean-Christophe BOUVIER Stéphane ARTANO 

Transmis au représentant de l’État 

Le 19/06/2015 

Publié le 19/06/2015 

ACTE EXÉCUTOIRE 

PROCÉDURES DE RECOURS 
Instance chargée des procédures de recours et auprès de laquelle des renseignements peuvent être obtenus 

concernant l’introduction des recours : 
Nom de l’organisme : Tribunal administratif de Saint-Pierre-et-Miquelon 

Adresse : BP 4200 – Code postal : 97500 – Ville : Saint-Pierre 
Tél. 05 08 41 10 30 – Télécopieur 05 08 41 27 12 
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